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Préambule 
 

Ce guide s’adresse aux élus des Comités Départementaux et Régionaux, structures 

déconcentrées de la Fédération Française de Gymnastique.  

Il a été rédigé avec pour objectif de leur permettre d’organiser leurs assemblées générales dans 

les meilleures conditions. 

Le guide est composé de fiches explicatives et de documents types.  

D’une part, les fiches explicatives ont vocation à préciser les différentes étapes nécessaires au bon 

déroulement d’une assemblée générale au regard des statuts et du règlement intérieur.  

D’autre part, les documents types peuvent être utilisés afin de respecter les obligations 

procédurales liées à la tenue d’une assemblée générale mais également en simplifier 

l’organisation. Ces documents doivent être adaptés et complétés avec les informations propres à 

chaque comité. 

Ce guide n’est qu’une aide proposée par la Fédération. Dès lors, en cas de difficultés, le service 

juridique de la Fédération est à votre disposition pour tout complément d’informations.  

En cas de contradiction entre les fiches et documents et les statuts et règlement intérieur, ces 

derniers font foi. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces informations n’ont pas vocation à se substituer aux textes législatifs ou réglementaires en vigueur. La 

Fédération ne peut en aucun cas être tenue responsable de l’utilisation qui pourrait être faite des informations 

contenues dans la présente publication. 


